
[ARTICLE 437.]

rement détruite, mais de manière qu'elles ne puissent pas se
séparer sans inconvénient, la chose est commune aux deux
propriétaires, en raison, quant à l'un, de la matière qui lui
appartenait ; quant à l'autre, en raison à la fois et de la ma-
tière qui lui appartenait et du prix de sa main-d'œuvre.

C. Louisian., art. 519.-Semblable au C. N.

437. Lorsqu'une chose a
été formée par le mélange
de plusieurs matières ap-
partenant à différents pro-
priétaires, mais dont au-
cune ne peut être regardée
comme matière principale,
si les matières ne peuvent
être sparées, celui à l'insu
duquel les matières ont été
mélangées peut en deman-
der la division.

Si les matières ne peu-
vent plus être séparées
sans inconvénient, ils en
acquièrent en commun la
propriété, dans la propor-
tion de la quantité, de la
qualité et de la valeur des
matières appartenant à
cicun.

437. When a thing has
been formed by the admix-
ture of several materials
belonging to different pro-
prietors, but of which
neither can be looked upon
as the principal matter, if
the materials can be sepa-
rated, the owner, without
whose knowledge the ma-
terials have been mixed,
may demand their divi-
sion.

If the materials cannot
be separated without in-
convenience, the parties ac.
quire the ownership of the
thing in common, in pro-
portion to the quantity,
quality and value of the
materials belonging to
each.

Voy. Digeste, cité sous art. 436.


